
Budgets 2018 des collèges et des lycées :  
comprendre pour agir en CA ! 

Editorial 

Le CA sur le budget peut s’avérer complexe à suivre et à décrypter, tant la liste de chiffres et de sigles peut paraître 

déconnectée du quotidien des personnels de l’établissement. Et pourtant ! Le CA au cours duquel les 

représentants des personnels délibèrent sur le budget constitue un moment essentiel dans la vie de 

l'établissement. En effet, la répartition du budget détermine en partie les conditions matérielles de travail de tous 

les personnels et les conditions d’études des élèves pour l’année suivante. Loin d’être une simple chambre 

d’enregistrement, le CA est le lieu de l’exercice de la démocratie locale, qui permet de faire valoir les intérêts de la 

communauté éducative. Le vote des élus au CA a un poids réel pour agir et peser face à la collectivité locale de 

rattachement (le département pour les collèges, la région pour les lycées).  

 

Cet exercice est d’autant plus important dans un contexte où les collectivités locales font le choix de faire des 

économies sur le dos des personnels et des élèves. Budget en baisse ou dont l’augmentation ne couvre pas 

l’augmentation des effectifs, non prise en charge de la maintenance informatique, plan de rénovations et de 

constructions des lycées très insuffisant… tout montre le peu de considération portée au service public de 

l’Education. Dans les différentes instances départementales et académiques, la FSU a donc voté contre les 

propositions de budgets présentées par les collectivités territoriales en mettant en avant les insuffisances 

des propositions de la Région et des Départements. D’autres décisions des collectivités territoriales sont 

toutes aussi problématiques, comme l’absence de recrutement à la hauteur des besoins chez les agents, qui rend la 

situation particulièrement tendue dans les services d’entretien des établissements en ce moment.  

 

C’est désormais dans les établissements que les actions vont se poursuivre. La section académique met à votre 

disposition plusieurs outils pour comprendre et analyser les budgets qui vous seront présentés en CA 

mais aussi pour agir en matière de maintenance informatique ou pour soutenir les agents. Vous 

trouverez dans cette publication des conseils pour préparer le CA, intervenir et construire les actions 

locales qui seront relayées par le SNES-FSU au niveau départemental et régional. Participez également aux 

stages de formation syndicale organisés par le SNES-FSU, notamment ceux qui se tiendront en janvier, dans 

chaque département, et qui seront consacrés à l’action en CA. Pour le budget, comme sur d’autres thèmes, 

c’est bien par l’action collective que les intérêts des personnels et des élèves seront le mieux défendus ! 

 

Sophie Vénétitay, Pascale Boutet, Marie Chardonnet et Maud Ruelle-Personnaz 

Co-secrétaires générales du SNES-FSU Versailles 

novembre 2017 - n°4 

1 

SOMMAIRE 

p1 : Editorial  

p2 : Quelques conseils avant de commencer  

p3 : Votre rôle en tant qu’élu au CA 

p4 :  Les dotations 

SNES Versailles Infos - N° de Commission Paritaire 

1117S05547 - N° ISSN 1291-5246 - Hebdomadaire - Prix 

de vente 2 euros - Abonnement 12 euros - Édité par 

section académique du SNES de Versailles (Syndicat 

National des Enseignements du Second degré) - 3, rue 

Guy de Gouyon du Verger – 94112 Arcueil CEDEX - 

Tél. : 01 41 24 80 56 - Directrice de publication Marie 

Chardonnet - Imprimé par l’imprimerie spéciale du 

SNES - 3, rue Guy de Gouyon du Verger – 94112 

Arcueil CEDEX  


